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Mme la Maire ouvre la séance à 19h00, remercie les Conseillers Municipaux pour leur 
présence. 
Après avoir procédé à l'appel des membres présents et constaté que le quorum était 
atteint, elle passe à l'ordre du jour. 
Pour la séance de ce soir, Mme la Maire demande : « Etes-vous d'accord que M. 
Eric ]ACQUIN soit secrétaire de séance? 

M. Eric JACQUIN est désigné secrétaire de séance, à l'unanimité.

Avant d'ouvrir le conseil, Mme la Maire a deux informations importantes à communiquer. 
Vous savez, ou peut-être pas pour les membres de !'Opposition, que Mme BRULLOT 
nous quitte. Nous avons passé l'été à chercher un nouveau ou une nouvelle D.G.S., 
en l'occurrence ce sera un nouveau D.G.S. qui commencera officiellement au 1er

décembre 2022. A partir du 1er octobre, il sera détaché 2 jours par semaine sur 
Audun. Nous allons faire une convention avec le Maire de la Ville de Clouange. 
A partir du 1er octobre 2022, nous avons embauché un Directeur des Services 
Techniques (D.S.T.). 

(1) 

APPROBATION DO PROCES-VERBAL 

QU 18 JUILLET 2022 
Ra

,
pporteur : Mme la Maire 

Mme la Maire demande si des remarques sont à formuler par rapport au procès-verbal du 

18 juillet 2022, puis le soumet au vote. 

M. JACQUIN a deux remarques pour sa part et pour son groupe.
A titre personnel, il a vu que Mme la Maire a bien dit qu'il y avait eu un mail d'Eric 
JACQUIN lui demandant le report du point sur le stationnement à Audun. Elle dit qu'il 
y a un mail par contre, il n'est pas transcrit. 

Mme la Maire lui demande s'il voulait la transcription. 

M. JACQUIN répond que si cela ne dérange pas, il veut bien qu'il soit rajouté.

Mme la Maire précise que la transcription du mail sera ajoutée au procès-verbal. 

M. JACQUIN dit que si des gens veulent lire le procès-verbal qu'ils sachent pourquoi nous
avons demandé le report et qu'ils aient nos remarques. 
Au niveau de !'Opposition, nous allons voter contre le procès-verbal non pas que nous 
soyons contre le procès-verbal en lui-même mais pour bien marquer notre 
désapprobation par rapport au fait de taxer les Audunois de 90 € pour leur deuxième 
véhicule. C'est une taxe de plus dans une période difficile. 
Il sait qu'il y a eu tout un tas de débats, que ce soit en Bureau Municipal ou en 
Conseil Municipal. Pour notre part, nous pensons qu'il y avait d'autres solutions, des 
solutions alternatives, entre autres de taxer ceux qui contribuent aux problèmes de 
stationnement. C'est-à-dire les véhicules luxembourgeois et non pas encore une fois 
la population audunoise. 

Mme la Maire rappelle que nous avons expliqué que nous n'avons pas le droit de faire une 
discrimination sur la base d'une plaque d'immatriculation. Nous n'allons pas refaire le 
débat. 
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